
La 1ére Compagnie d’arc de Gagny
a le plaisir d’organiser

CONCOURS Tir à l’Arc Extérieur
le 09 et 10 mai 2026

sur la site de l’île de loisirs de Jablines-Annet
48° 54' 59.20 N 02° 44' 10.65 E 

CONCOURS SÉLECTIF pour le Championnat de France 
TAE DI et TAE DN

Rythme AB/CD en 4 minutes sur 12 cibles Eleven
Tenue suivant réglementation ou tenue de Club/Cie souhaitée 

Samedi Dimanche

Départ 1 Départ 2  Départ 3 Départ 4

Ouverture  du greffe 08h00 13h00  08h00  13H00

Début du tir* 09h00 14h00 09h00 14h00

 * 3 volées d’essai suivi du tir compté /  Contrôle du matériel pendant les volées d’essai. 

CONTACT ET INSCRIPTION
9€ pour toutes les catégories, pas de remise de récompenses 

Ne seront retenues que les inscriptions nous parvenant accompagnées du règlement,
soit par virement, soit par chèque à l’ordre de : USMG – Section Tir à l’Arc. 

ATTENTION : l’accès à la base de loisirs sera payant.
Un pass vous sera remis après règlement du concours. 

INSCRIPTIONS EN LIGNE :  →  Cliquer ici  ←  ou scanner le code
Adresse Postale pour règlement :

1ére Compagnie d’arc USM Gagny -14 rue des Sports, 93220 Gagny

Contact : concours@1erecompagniedarcdegagny.fr

Vente de café, thé, boissons fraîches, sandwich pendant tout le concours.

N° affiliation FFTA
 0893227

https://forms.gle/7wYRZtdVdV3UhqBm6
mailto:concours@1erecompagniedarcdegagny.fr

